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Montbetonnaises, Montbetonnais, 
Chers Amis,

Voilà deux ans maintenant que vous nous avez
apporté votre confiance et nous essayons de vous
le rendre le mieux possible.

Nous nous efforçons d’améliorer votre cadre de
vie et votre environnement tout en maîtrisant les
dépenses.

En nous appuyant sur une équipe technique municipale performante, nous
avons pu réaliser un maximum de travaux en régie maîtrisant ainsi notre
budget.
Je n’oublie pas d’associer à ces félicitations le personnel des écoles et de la
cantine, leurs tâches n’étant pas toujours faciles.

Nos bâtiments communaux sont en parfait état d’entretien et de propreté
comme peuvent s’en rendre compte les utilisateurs.

Cette année nous avons effectué de nombreux travaux, en éclairage public,
espaces verts, voies piétonnes, réfection des bâtiments communaux avec
principalement le changement de la toiture du primaire et  l’aménagement
de la cour de l’école.

Conscients des difficultés économiques actuelles, nous avons limité à 2%
l’augmentation de nos taux d’imposition communaux, nous continuerons
nos réalisations tout en respectant une pression fiscale raisonnée.

L’Etat a classé notre village en « commune urbaine » ce qui modifie les modes
de subventions actuels écartant ainsi la principale source d’aide : le Conseil
Général.
Sur 2010 le projet d’extension du réseau d’assainissement, route de
Verlhaguet, sera donc présenté en Préfecture afin d’obtenir des dotations de
l’Etat.

Actuellement, vos élus se mobilisent pour limiter l’impact de la future ligne
LGV sur l’ensemble de la population.

Nous avons mis en œuvre tous les moyens dont nous disposons au niveau
municipal afin d’informer au mieux les personnes qui risquent d’être impactés
par ce passage.

Nous pouvons également compter sur l’aide du Préfet qui est à l’écoute de
nos doléances et nous continuerons à nous battre afin que l’aspect humain
soit pris en considération.

Sachez que la Mairie est un lieu public, elle vous est ouverte et vous pouvez
y rencontrer toute une équipe municipale à votre écoute.

Amicalement,
Michel Weill

EDITO DU MAIRE
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Ces recettes proviennent essentiellement :
■ des impôts et taxes pour 475 366 €

sachant que le montant de nos 3 
taxes (taxe d’habitation, foncier bâti, 
foncier non bâti) est de 417 500 €, 

■ des dotations et participations pour 
505 000 €, dotations de l’état, aide de 
la CAF (51 000 €) pour le CLAE et 
reversement par le département 
d’une part de la taxe professionnelle 
de Golfech (56 000 €),

■ du produit des services, provenant 
essentiellement du remboursement 
des salaires des employés mis à 
disposition de la Communauté 
d’Agglomération.

A ces ressources il convient d’ajouter une part de
l’excédent de fonctionnement 2008 soit environ
403 365 €. L’autre part soit 200 000 € a permis
d’alimenter exceptionnellement le budget
assainissement.
En investissement, le financement de nos
opérations a été assuré :

■ Par de la récupération de TVA.

■ Par les dotations de l’état (DGE).

■ Par les subventions du Conseil Général 
et du Conseil Régional.

■ Par de l’auto financement.

■ Et par l’emprunt.
En 2009 pour nous permettre de réaliser tous ces
investissements nous avons souscrit un emprunt

d’un montant de 150 000 €, sur 12 ans avec des
annuités de 15 300 €.

Cependant le remboursement de la dette reste
constant car un emprunt est arrivé à échéance en
2009.

Pour 2010, nous avons souhaité poursuivre les
investissements afin de continuer la modernisation,
la sécurisation et l’embellissement de notre
commune tout en protégeant notre cadre de vie.   

Ainsi pour équilibrer le budget primitif, le conseil
municipal a voté, lors de sa séance du 12 avril
2010, une augmentation modérée des taux
d’imposition de 2% soit une recette fiscale
attendue de 418 894 €.
Le produit fiscal est, après les dotations, la
principale source de revenu pour la commune.
Pour 2010 les taux sont ainsi portés à :

■ Taxe d’habitation 4,81%.

■ Foncier bâti  11,90%.

■ Foncier non bâti  99,60%.
Les taux additionnels qui seront appliqués par la
Communauté de Communes restent inchangés.
Ci-joint un tableau récapitulatif des recettes fiscales
2009 perçues dans des communes équivalentes à la
nôtre :
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Le compte administratif, c’est à dire le résultat 2009
du budget communal a été approuvé par le conseil
municipal.

En voici les principaux éléments.

Le montant des dépenses réelles de
fonctionnement est conforme à nos prévisions et
s’élève à environ 1 million d’euros 
(1 013 493 €).

Ces dépenses concernent essentiellement 
3 grands postes :

■ les charges à caractère général pour 
242 931 €, ce poste concerne toutes 
les dépenses d’ordre général c’est à 
dire les dépenses d’ énergie, de 
carburant, d’assurances, d’entretien 

et de fournitures scolaires et adminis-
tratives,

■ les charges de personnel pour
600 000 €,

■ et les charges de gestion courante 
pour 147 524 €, ces charges 
représentent diverses subventions 
dont la subvention cantine (32 300 €) 
et le service incendie (61 000 €). 

Les recettes de gestion courante se sont élevées à 1 200 000 €.

Taxe hab. Fonc. bâti Fonc. non bâti Total

Montbeton 140 561 222 080 36 047 398 688

Lavilledieu 185 145 187 904 64 107 437 156

St Etienne 298 195 319 489 32 462 650 146

Bressols 217 174 340 680 48 081 606 935

Verdun 420 542 590 533 174 988 1 186 063

Lafrançaise 227 001 377 803 165 509 770 300
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La faculté dont disposent les consommateurs

particuliers d’électricité de revenir aux tarifs

réglementés de vente, offres proposées par

EDF dans le cadre du service public local de

fourniture, six mois après les avoir quittés pour

une offre à prix de marché, n’aura plus cours à

compter du 1er juillet 2010 (loi n° 2008-66 du

21 janvier 2008). 

Ainsi, si un consommateur décide, à compter

du 1er janvier 2010, de souscrire pour la

première fois un contrat de fourniture

d’électricité à prix de marché (offres proposées

par les fournisseurs dits « alternatifs ») il ne

pourra plus bénéficier d’une offre d’électricité

au tarif réglementé. 

En revanche, ceux qui ont opté pour une offre

à prix de marché avant cette date peuvent

jusqu’au 30 juin 2010 exercer leur droit de

retour en respectant le délai de 6 mois

susmentionné. Il suffit pour cela de souscrire

de nouveau auprès d’EDF un contrat de

fourniture d’électricité au tarif réglementé de

vente.

Fin de la réversibilité des tarifs
réglementés de l’électricité

Guichet unique pour les associations
Il est ouvert au public au 140 Avenue Marcel Unal à Montauban (05 63 21 18 46).

Ce nouveau service gère l’ensemble des relations avec le monde associatif : 
procédure règlementaire de déclaration, suivi associatif, information du public…
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Tous les jeunes Français, garçons et filles doivent se faire recenser à
la mairie de leur domicile.

Cette obligation légale est à effectuer dans les trois mois qui suit le
seizième anniversaire et donne lieu à la remise d'une attestation de
recensement que le jeune doit conserver précieusement dans
l'attente de sa convocation à la JAPD (journée d'appel à la
préparation à la défense). Ils doivent se présenter à la mairie avec
le livret de famille.

MONTBETON
INFORMATION

Recensement 
Service National

Recensement de la population 2010
Le recensement général de la population de la commune qui  a eu lieu du 21 janvier au 20
février dernier s’est achevé sur un bilan positif.

Nous remercions les Montbetonnais et Montbetonnaises pour l’accueil qu’ils ont réservé à nos
six agents recenseurs ainsi que pour leur coopération qui a permis le bon déroulement de
l’enquête.

La qualité de vos réponses aux questionnaires qui vous a été remis va permettre évidemment
d’actualiser le chiffre de la population de notre commune mais aussi de mieux connaître la
structure de celle-ci et de nous adapter aux changements survenus depuis le recensement de
2005.

Les résultats de l’enquête n’ont pas encore été publiés mais ils seront bientôt disponibles sur le
site www.insee.fr ou vous pouvez également consulter les statistiques de Montbeton issues des
précédents recensements. 
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Le projet de la LGV dans la
traversée de notre
commune constitue un
enjeu fort pour nos
concitoyens et la
municipalité.

Le 18 novembre 2009
Réseau Ferré de France
(RFF) communiquait aux
élus les deux fuseaux
retenus (largeur de chaque
fuseau 1000m) sur les
territoires des communes
de Montbeton et Lacourt
Saint Pierre. Le fuseau Sud
impactait  Lacourt Saint
Pierre seule, dans la mesure
où il suivait l’autoroute A62 avec un passage
entre cette dernière et la partie agglomérée de
la commune. Par contre le fuseau Nord
traversait la zone entre notre commune et
Lacourt Saint Pierre avec un impact important
sur les quartiers du Temple, de la Croix de
l’Agneau, du Pradas et une partie de Tournès.
Aussitôt la municipalité adressait un courrier de
désaccord sur les deux fuseaux proposés.

Le 10 janvier 2010 le comité de pilotage
(COPIL), sous la pression des associations et
des élus soutenus fermement par le Conseil
Général, ne validait pas le tronçon de la LGV
entre la traversée de la Garonne au nord de
département et le raccordement à Saint Jory
au sud du département. Un délai
supplémentaire était accordé à RFF pour
mener des études complémentaires sur des
tracés alternatifs.

Le 9 avril 2010 RFF présentait les résultats des
études complémentaires sur les fuseaux.
Quatre variantes (A, B, C, D) ont été étudiées.
La variante D a été retenue comme base de
discussion par RFF sur les critères suivants :

■ Minimise l’impact sur l’habitat.

■ Moins d’enjeux physiques et naturels.

■ Fuseau rétréci entre Montbeton et 
Lacourt-Saint-Pierre (passage entre les 
deux lignes Très Haute Tension)

Cette variante D s’inscrit dans le fuseau Nord,
proposé précédemment par RFF, pour
respecter les contraintes techniques d’une
ligne LGV (rayon minimum de 7000 m, pente
de 35 m par kilomètre). Les élus de nos deux
communes ont demandé que la solution
technique de la mise en tranchée de la ligne
soit étudiée pour éviter les nuisances sonore et
visuelle.

Le 7 mai 2010 le Préfet, au cours d’une
réunion de la commission consultative de Tarn-
et-Garonne, confirme dans un document la
prise en compte de la demande « d’un passage
enterré en tranchée couverte entre
Montbeton et Lacourt Saint Pierre «.

Ces documents sont disponibles sur le site de
RFF à l’adresse suivante : www.gpso.fr

Le 31 mai 2010 le COPIL (comité de pilotage
des grands projets du sud-ouest) retient les
compléments et ajustements du fuseau de
1000 mètres qui va être soumis au ministre
Jean-Louis Borloo pour aprobation.

Avec ce fuseau l’étape 2 des études GPSO va
pouvoir réellement commencer et déboucher
sur un programme d’aménagement retenu par
le COPIL au cours de l’été 2011. Le
programme sera alors remis au ministre pour
validation.

La Ligne à Grande Vitesse (LGV)
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Depuis le 1er janvier 2009, tout ouvrage de
prélèvement d’eau souterraine (puits ou
forages) à usage domestique, c'est-à-dire dont
le volume annuel prélevé est inférieur à 1000
m3/an (article R.214-5 du code de
l’environnement) doit être déclaré en mairie.

Cette obligation réglementaire vaut pour un
ouvrage existant ou en projet, utilisé ou non,
et que l’ouvrage soit déclaré ou non au titre du
code minier.

La déclaration de l’ouvrage est à déposer à la
mairie d’implantation de l’ouvrage.

Le formulaire de déclaration est le formulaire : 
cerfa n° 13837*01.

Puits et forages domestiques

Le frelon asiatique

C’est en novembre 2005 à Nérac (Lot et Garonne)
que la présence du frelon asiatique, Vespa velutina,
est confirmée pour la première fois. Depuis toutes
les observations prouvent que le frelon asiatique est
bel et bien acclimaté dans notre pays puisqu’il est
capable d’y nidifier, de s’y reproduire et que les
femelles reproductrices y passent l’hiver. Au fil des
mois il s’étend et implante ses nids dans le Sud
Ouest. C’est un prédateur avéré des autres
Hyménoptères sociaux et notamment des abeilles.
En automne il s’attaque aussi aux fruits mûrs. Il peut
attaquer, en groupe, les personnes qui
s’approcheraient trop près de leurs nids.

Vous avez repéré un nid ?

Vous pouvez appeler :

■ Un désinsectiseur : 05 61 74 79 37 ou 06 27 58 24 03.

■ Le groupement de défense sanitaire apicole (G.D.S.A.) 05 63 63 48 68.

■ La Mairie de votre domicile pour un recensement des opérations éventuelles effectuées 
sur ces nids (piégeage, destruction).

Lutter contre la prolifération du frelon asiatique sert à préserver l’écosystème, à protéger les
populations et à aider les apiculteurs.

Vous trouverez des informations complètes sur :

■ www.fredec-mp.com 

■ www.adaaq.org 
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Fréquence : le dernier mardi du mois en porte
à porte, dans la limite de 4 mètres cube par
adresse.

Modalités d’inscription :
Appel au 0820 20 55 29 (48h avant la collecte).
Modalités de dépôt : les encombrants doivent
être correctement conditionnés et déposés en
bordure de trottoir la veille au soir du jour de
la collecte.

Liste des déchets autorisés :
Pour l’électroménager : cuisinière, réfrigérateur,
congélateur, aspirateur, lave linge, lave
vaisselle, four, poêle à mazout (réservoir vide),
TV vidéo et matériel HI-FI.
Pour le mobilier d’ameublement : table, chaise,
sommier, lit, matelas, armoire démontée,

Collecte des encombrants

Naissances

VILATTE Luigi 15/12/2009

ARBYA Fatima 22/12/2009

DEVAY Lola 29/12/2009

ALVAREZ Charline 09/01/2010

BOUZERDA Soraya 11/01/2010

ASTITOU Adam 01/02/2010

DEMONTROND 

CRUBILE Matys 08/02/2010

BARON Luca 12/02/2010

ABERKANE Basma 18/02/2010

MAURIEGE Fanny 10/03/2010

FASTREZ Moïra 21/03/2010

GROSSELLE Ivan 01/04/2010

LUQUET Sara 07/04/2010

BENBIHI Wassila 22/04/2010

LEMAZURIER Timothé 11/05/2010

Mariages

BENBIHI Rachid et 

BAKHOUCH Drissia 27/02/2010

KADDOURI Fayssal 

et ABBACH Jamila 27/02/2010

ÂZIZI Redouane 

et FARHANE Hayat 03/04/2010

LAFARGUE-TOURNIÉ

Frédéric et SOUILIJAERT 

Anne Marie 15/05/2010

ABDOUNI Samir et

CHARTUS Sandra 22/05/2010

BRIVES  Patrick et 

WESNOSKER Carole 22/05/2010

Décès

BRUNIQUEL Juliette 16/11/2009

GRASSET Hélène 23/11/2009

GACH Sidonie

épouse CABALLOL 02/12/2009

MASARO Xavier 19/12/2009

BIARD Benjamin 19/12/2009

FALLIÈRES Emile 20/01/2010

ISSANCHOU Emile 29/01/2010

MARGARIA Edoardo 29/01/2010

COTTEAU Brigitte

épouse CARBONE 10/03/2010

MERIC Madeleine épouse

SAINT-HILARY 22/03/2010

MAUREL Josette 07/04/2010

MANFREDI Lorenzo 05/05/2010

MIEULET Louise

épouse BERT 07/05/2010

État civil

canapé, fauteuil, bureau, chevet, commode,
salon de jardin, parasol.
Pour les appareils de chauffage et sanitaire :
radiateur, chaudière démontée, cumulus,
chauffe eau, lavabo, baignoire, bac à douche,
bidet.
Objets divers :
vélo, poussette, landau, table à repasser, jouet etc…
Liste des déchets interdits :
Déblais, gravats, décombres et débris
provenant de travaux publics et particuliers.
Déchets d’origine artisanale, agricole,
industrielle, commerciale ou de réparateurs
industriels.
Les ordures ménagères, pneus de tous
véhicules, fûts, bidons, batteries, revêtements
de sol, déchets verts et tous  autres déchets
putrescibles.
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Les élus et l’ensemble des employés
municipaux se sont réunis le 11 décembre
2009 lors d’une soirée conviviale pour clôturer
l’année 2009 et se souhaiter les vœux pour
l’année à venir. A cette occasion les médailles
d’honneur régionales, départementales et
communales ont été décernées et distribuées.

Les médailles aux élus marquent les années de
présence au conseil municipal : Danièle Bedos,
Bernard Gisquet, Guy Montagnac, Michel
Weill.

Les médailles aux employés communaux
récompensent les années passées dans leurs
fonctions professionnelles : Jean Claude
Zennaro (or), Annette Maestre (argent),
William Meyer (bronze).

Chaque médaille reflète le dévouement de
chacun au service de la commune.

VIE MUNICIPALE
Vœux au personnel municipal

Mr le Maire Michel WEILL et les élus ont
accueilli les Montbetonnais le 29 janvier 2010
pour la traditionnelle présentation des vœux.
La soirée a débuté par une réunion publique
où les sujets abordés, illustrés par un
diaporama, étaient variés et nombreux comme

le bilan annuel, les réalisations, les projets
futurs, les finances et bien d’autres.

Cette année la réunion a été marquée par
l’intervention du Lieutenant PELLÉ, chef de la
communauté de brigades de la Gendarmerie
de Montech. Celui-ci est intervenu dans le
cadre de la mise en place d’une chaîne
d’alerte par quartier en liaison avec la
municipalité, les habitants et la Gendarmerie.
Concrètement cela se traduit par l’organisation
de l’opération «voisins vigilants». Il a
également évoqué le renforcement du
contrôle pour le respect des limitations de
vitesse dans le village.

A l’issue de la présentation l’assemblée était
invitée à poursuivre les discussions avec les élus
autour d’une coque des rois et du verre de
l’amitié.

Vœux à la population
Réunion publique
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Le conseil municipal et l’ensemble des associations se sont réunis le 19 janvier 2010 pour les
vœux de la nouvelle année.

Les vœux ont été l’occasion de rassembler 30 associations qui animent et dynamisent la
commune. 

Les élus et les représentants des associations ont profité de cette réunion pour échanger,
dialoguer et formuler les remarques ou demandes particulières et diverses. 

Grâce aux bénévoles impliqués dans les associations nous constatons que celles-ci se
développent d’année en année et proposent aux Montbetonnais des activités très variées selon
leur domaine. 

Nous rappelons à cette occasion qu’un guide,  régulièrement mis à jour, est disponible en mairie.  
A consulter également le site internet : www.ville-montbeton.fr
Cette soirée conviviale et chaleureuse s’est poursuivie autour de la traditionnelle coque des rois
et du verre de l’amitié.

Vœux aux associations
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Toiture de l’école

Main courante Stade Jean-Bourdette
Clôture des ateliers municipaux

Réfection de la toiture de l’école primaire.Réalisation d’un avant toit au dessus des lavabos

Travaux réalisés en régie par le personnel technique communal
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Ilot directionnel

Carrefour de la rue Jean Bourdette 
et de la route de Lacourt-Saint-Pierre

Arrosage 
automatique 

Mairie et Centre Commercial

Éclairage
public 

Route de Montauban

Ces travaux en régie, exécutés par les employés communaux, permettent une économie
importante sur la consommation d’eau et d’électricité, ainsi qu’une réduction des coûts
d’exploitation par la mise en place d’automatismes.
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Une nouvelle tranche de plantations a été menée par les employés municipaux sur différents
sites de la Commune. Ainsi ont été plantés :

A l'école, dans les cours de récréation : 4 érables, 2 catalpas et une haie de photinias ; devant le
dortoir de repos des tous petits : un massif composé d'un charme pyramidal et 3 arbustes à fleurs ;
sur l'extension du parking : 5 tilleuls.

Route de Verlhaguet, le long de la voie piétonne : 100 troènes Taxamus, 100 Abélias, 
100 Cotonéasters et 5 arbustes sur tiges.

ENVIRONNEMENT
ET CADRE DE VIE

Plantations

Pour la deuxième année consécutive, Montbeton participe au concours des «Villes et Villages
Fleuris». Les élus et les employés communaux se sont mobilisés pour élaborer des compositions
variées avec un seul but : embellir le village. Les massifs ont été remaniés et certains d’entre eux
ont été plantés avec des variétés différentes de géraniums. Cette fleur traditionnelle qui orne nos
jardinières mérite toute notre attention, voici quelques conseils :

Concours Villes et Villages Fleuris

La pousse et l'entretien

Les géraniums des jardins (en réalité
pélargonium) sont très répandus … mais
méritent beaucoup d’attention pour donner
un maximum de fleurs. C’est en fait une plante
à la fois exigeante et sensible, qui peut
supporter un peu toutes les conditions mais
aux dépens de sa beauté. Il faut lui apporter le
bon engrais, régulièrement, l’eau quand il faut
et l’entretenir avec soins.

Géranium… ou pélargonium :
Le vrai géranium est une plante vivace avec des
fleurs de couleurs variées. En réalité la fleur que
nous utilisons pour fleurir nos balcons et
fenêtres est un pélargonium qui ne supporte
pas nos hivers froids (il vient d’Afrique du Sud).

Une plante très exigeante en tout !
Le géranium est une plante à végétation
rapide. Or, puisqu’il n’y a pas de miracle, cela

veut dire qu’elle est très exigeante en lumière,
en engrais et en eau.

Pas de contenants trop grands :
S’ils sont en pots, les géraniums aiment mieux
être à l’étroit pour faire des fleurs. Prévoyez des
pots de 15-16 cm de diamètre.

Supprimez les fleurs fanées :
Le géranium n’a pas d’énergie à perdre. Alors
pour éviter la formation de graines qui
fatiguent la plante, coupez les fleurs fanées.
Otez en même temps les feuilles jaunies.

Si vous partez en vacances…
Avant de partir 3 ou 4 semaines en vacances, il
vaut mieux supprimer les fleurs et même les
boutons en formation, et rabattre légèrement
les tiges. A votre retour vous aurez de belles
plantes en fleurs.

A conserver au frais, dans une pièce
sombre, hors gel (l’hiver) : 
La meilleure méthode de conservation
consiste à rentrer directement les pots ou
bien arracher les géraniums de pleine terre
avec une motte et les placer dans des
contenants. Attendez février-mars pour les
remettre en culture. Sachez simplement que
les géraniums lierre sont de conservation
plus aléatoire.
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«Ces petits qui deviennent des grands et
ces grands qui deviennent petits !»

Une année scolaire s’achève pour laisser sa
place, après les vacances, à un évènement
important dans la vie des écoliers de grande
section (GS) et de cours moyen 2.

En effet la vie des écoliers est rythmée par des
paliers et des cycles scolaires successifs et
incontournables.

La maternelle, le CP, la 6ème sont autant
d’étapes importantes dans la scolarité des
enfants. Le fait d’aller à la grande école ou au
collège, de changer de lieu, de passer de la
maternelle au CP, et du CM2 à la 6ème
représente une rupture et un grand saut vers
l’inconnu. C’est une nouvelle vie avec un
nouveau rythme qui commence et un grand
changement en perspective. Les élèves de GS
quittent l’école maternelle pour intégrer l’école
élémentaire et ceux de CM2 quittent l’école
élémentaire pour intégrer le collège. On peut

deviner le mélange d’envie, de peur et
d’excitation que ce changement peut susciter
chez les écoliers.

Paradoxalement les grands de GS deviendront
des « petits » de CP  à l’école élémentaire et les
grands de CM2 deviendront à leur tour des
« petits » de 6ème.

Quelque soit leur âge les enfants ont le soutien
de leurs parents et du corps enseignant pour
que la charnière et la liaison entre chaque cycle
se fassent dans les meilleures conditions.

Mais avant le grand saut il y a les grandes
vacances d’été bien méritées. Les enfants ont
deux mois pour se préparer au grand
évènement de la rentrée. Nous souhaitons de
très belles vacances d’été ensoleillées à
l’ensemble des écoliers des écoles maternelle et
élémentaire.

Noël 2009 des écoles
L’après midi du vendredi 18 Décembre, les
enfants du groupe scolaire Pierre BONHOURE,
les enseignants, les représentants des parents
d’élèves et les élus municipaux se sont retrouvés
dans une ambiance sympathique et
chaleureuse pour, comme le veut la tradition,
fêter l’arrivée du Père Noël sur son traîneau,
accompagné cette année d’un sapin décoré et
de plusieurs Mères Noël.

Après les chants entonnés par tous les enfants
de la maternelle devant le Père Noël et une
assemblée admirative de leurs talents il y a eu la
traditionnelle remise des cadeaux aux enfants. 

Avec les nouveaux jeux offerts par la
Municipalité les petits de maternelle vont
pouvoir tester équilibre, rapidité et agilité et aux
beaux jours ils pourront s’initier dans le bac à

CM2

GS
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Carnaval des écoles 2010
Cette année les écoles ont fêté Carnaval à deux
dates distinctes le 19 mars 2010 pour l’école
maternelle et le 02 avril 2010 pour l’école
élémentaire.

Ces journées ludiques et joyeuses, faites
d’imaginaire et de féérie, ont rassemblé les
enfants autour des MM. Carnaval.  Les chants et
les danses occitanes ont émerveillé les
spectateurs. Les enfants déguisés, encadrés par
les enseignants, les employés des écoles et les
parents, ont défilé dans les rues de Montbeton
avec une traditionnelle halte à la Maison de
Retraite. Les confettis ont volés autant que les
rires et exclamations des enfants.

Mr Carnaval de l’école élémentaire n’a pas
échappé aux accusations et a brûlé sur la place
du village au terme du défilé animé.

De leur côté les enfants de l’école maternelle
ont essayé de faire atteindre le ciel à Mr
Carnaval en le faisant sauter sur une toile.

Le goûter organisé par les parents d’élèves a
terminé ces journées festives.

sable à la construction avec les moules, seaux et
pelles.
Pour les grands de l’école élémentaire ce sont
des sièges sautillants, des skipiball, des loopings
et des osselets qui vont les occuper pendant les
récréations. Nul ne doute que les concours
d’osselets vont s’organiser aux quatre coins de
la cour.

Cette agréable après-midi s’est clôturée par une
distribution de chocolats, en musique, par les
membres de l’ APEM et par le goûter offert par
la Municipalité.
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Créer des animations commerciales à
destination des consommateurs
Montbetonnais tel est le but principal de
l’Association Montbeton Artisans
Commerçants ( AMAC)
La quasi-totalité des commerçants ainsi que
quelques artisans se sont mobilisés pour vous
offrir une première opération à Noël.

C’est ainsi que près d’une trentaine de
Montbetonnais se sont vus offrir des lots
gagnants issus d’une grande tombola.

Trois d’entre eux ont gagné les gros lots soit
un repas gastronomique pour deux personnes
d’une valeur de 100 euros.

Un moment phare aura été l’organisation,
dans le cadre des fêtes de la Saint Jean, du
grand marché nocturne.

Nous continuerons nos efforts d’animation
pour vous offrir à Noël 2010, le maximum de
confort d’achat pour réussir vos fêtes de fin
d’année.

Les commerçants

Composition du bureau :

Présidente : Angélique FERNANDEZ
Vice-Présidente : Séverine SAMSON
Trésorière : Gisèle ERTA
Trésorière Adjointe : Patricia CADILLON
Secrétaire : Joël MOITIE
Contact La Présidente : 05 63 27 21 04

Le Model Club Montbeton est un club de
modélisme dédié aux voitures radio
commandées à propulsion électrique.

L'association à été crée en mars 2009 et
accueillie à Montbeton ou la Municipalité met
régulièrement à sa disposition la salle
polyvalente.

C'est dans cette salle que se pratique le

Le modélisme
«1/10ème de piste» et le tout terrain « indoor »
à propulsion électrique.

Les courses ont lieu généralement le
dimanche, les dates étant établies en fonction
de la disponibilité de la salle.

Pour assurer son développement le club est à
la recherche d'un site pouvant accueillir une
piste extérieure tout terrain permettant une
pratique plus régulière de l'activité.
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Le Model Club Montbeton est associé au
Buggy Club Montauban, club plus ancien qui
dispose d'une piste permanente située route
de Fonneuve à Montauban.

Ce regroupement permet une adhésion
unique annuelle utilisable sur les
infrastructures des deux clubs.

Des courses et rencontres amicales sont
régulièrement organisées, avec des
participants allant du débutant au pilote
confirmé de tous les âges.

Vous trouverez plus d'infos sur le forum
internet :
www.buggyclubmontauban.forumactif.net

Créée en juillet 2008, l'association TRAIT
D'UNION a pour vocation d'apporter sa
contribution à l'animation du village avec deux
priorités : faire vivre la place Alibert et favoriser
les rencontres entre les Montbetonnais.

Pour aider a notre lancement, la Mairie, que
nous remercions, nous a confié l’élaboration
du repas du 13 juillet à l'occasion du feu
d'artifice. Ainsi, plus de 250 personnes ont pu
déguster une paëlla géante dans la plus
grande convivialité ! 

TRAIT D'UNION vous a également proposé un
marché hebdomadaire 100% bio avec de très
bons produits à prix compétitifs mais
malheureusement  les Montbetonnais n'ont
pas adhéré à ce projet. Cependant vous
pouvez toujours profiter de notre service
« dépôt de produits bio » mis en place en
association avec Graines de Terroir
(groupement de producteurs bio) : vous
commandez vos produits sur Internet (site de
Graines de Terroir), nous nous chargeons de

Trait d’Union
les récupérer pour vous; vous n'avez plus qu'à
venir les chercher au dépôt situé à l'ancien café
place René Alibert !

Enfin pour clôturer l'année 2009, TRAIT
D'UNION a organisé une journée « fête des
saveurs et de l'artisanat » le 15 novembre au
cour de laquelle un hommage a été rendu à
notre ami regretté, Yves Burg. Cette journée a
été une réussite tant sur le plan de la qualité et
de la variété des stands que sur le nombre de
visiteurs.
Cette manifestation sera reconduite en 2010
(le 14 novembre) !

De nombreux autres projets sont en
préparation… N'hésitez pas à nous contacter si
vous souhaitez de plus amples renseignements
ou si vous souhaitez rejoindre notre groupe en
appelant :

Carmen au 06 20 73 33 95
ou Jacqueline au 06 33 36 20 10



18

LE BUDGET 2008
ZOOM 
SUR LES ASSOCIATIONS

C’est sur une idée un peu folle que le président
Philippe DAYDE, aidé par quelques audacieux, a
créé voilà plus de 12 ans le club de Tennis de
Table. Ainsi naissait l’AVENIR MONTBETONNAIS
TENNIS DE TABLE qui, très vite, s’inscrivit dans
les championnats départementaux.

Longue fut la mise en route et rude a été
l’apprentissage de la compétition mais ô
combien l’envie et l’enthousiasme furent là dès
les premiers instants.

Cette force est toujours là, peut être encore plus
qu’au début et, grâce à elle le club a grandi,
franchi plusieurs paliers et fait aujourd’hui partie
intégrante du paysage pongiste Tarn-et-
Garonnais.

Près de 50 licenciés, 3 équipes séniors, 1 école de
ping-pong et 3 soirs par semaine des
entraînements à la salle Jean Bourdette, les lundi,
mercredi et vendredi.

Le président créateur est toujours là, le trésorier
Gérard MANFREDI l’aidant dans les tâches
administratives et de gestion et le « coach »
Jérôme TERNON assurant le côté technique et

formation, tant auprès des jeunes que des
séniors.

La montée de l’équipe 1 en Régionale est là pour
prouver le travail accompli par chacun au sein de
cette association où il fait bon vivre et jouer au
ping-pong !

Si le cœur vous en dit, n’hésitez surtout pas à
nous rejoindre, nous sommes ouverts à tout
nouveau et nouvelle arrivant (ce serait tellement
bien que ce sport se féminise davantage) et vous
pouvez contacter :
Philippe au 05 63 67 54 05 
ou Laurent au 06 08 57 88 48. 

A BIENTÔT !

Le tennis de Table

La Pétanque Joyeuse Montbetonnaise existe
depuis très longtemps dans notre village.
Toutefois, après une période de mise en
sommeil, notre association s’est réveillée depuis
7 ans sous l’impulsion de Jean-Christophe
ORLIAC , le Président et de Caroline LAGARDE, la
Trésorière.

Composé de près de 40 joueurs, le club participe
aux championnats par équipes de 3ème et 4ème

division et s’inscrit chaque année à la Coupe de
France. À titre individuel, certains membres
participent aux qualifications pour les
Championnats de la Ligue et de France.

Beaucoup de licenciés sont également
pratiquants du Jeu Provençal et participent aussi
aux différentes qualifications.

Le Club organise deux concours par an, un de
pétanque en Juin à Montbeton (challenge Eric
Guionnet) et un de Jeu Provençal en Novembre
au boulodrome de Montauban.

Tous les amateurs, masculin et féminin, de
pétanque sont les bienvenus pour le jeu du but.

Contacts : 
06.07.56.31.26 ou 06.08.57.88.48

La pétanque
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Liste des associations
Associations Contact Adresse

Entente Foot Montbeton Lacourt Gérard BERGE 1002, chemin de la Croix de l’Agneau
05 63 67 52 09 82290 MONTBETON

Pétanque Joyeuse Montbetonnaise Jean-Christophe ORLIAC 1725, chemin de Montagne
05 63 67 39 79 82290 MONTBETON

Lous Aynats de Montbetou Claire CORTADE 1069, chemin de Tournès
05 63 67 45 41 82290 MONTBETON

Vélo Club Montbetonnais Heitor BATISTA 1183, route de Verlhaguet
09 52 26 61 90 82290 MONTBETON

Club de SAMBO Jean-Claude CERUTTI 1249 chemin de Meauzaguels
05 63 6341 50 82290 LAVILLEDIEU DU TEMPLE

ACCA de Montbeton Jacky BENVEGNU 2790, Route de Castelsarrasin
05 63 67 47 64 82290 MONTBETON

Anciens Combattants Jacques VALETTE 60, Rue du 19 mars 1962
05 63 67 41 77 82290 MONTBETON

Vivre à Montbeton Eliane CARCY 311, rue des Carrétals 
05 63 67 40 60 82290 MONTBETON

Avenir Tennis de Table Philippe DAYDE 650, Route de Montauban
05 63 67 54 05 82290 MONTBETON

Comité des Fêtes Carmen LAGARDE 234, Rue des Carretals
05 63 67 40 09 82290 MONTBETON

Ouvrages et Loisirs Francine TIRAMANI 7, rue de l’Ancolie Bleue
05 63 30 15 33 82290 LA VILLE DIEU DU TEMPLE

Loisirs Montbetonnais Pascale HAUTIN 9, rue Roger Salengro
05 63 03 28 92 82000 MONTAUBAN

Vital Tonic Nelly LORMIERES 980, Chemin de la croix de l'agneau 
05 63 30 39 60 82290 MONTBETON

Association des Parents d'Elèves Isabelle LOPES 1939, Chemin des Rougets
05 63 67 42 41 82290 MONTBETON

APODIS Théâtre Jean-Guy LACROUX 179, Chemin de Souliot
05 63 67 50 00 82290 MONTBETON

Bidochons Volley-ball Nathalie GAYRAUD 968bis, route de Verlhaguet
05 63 67 59 07 82290 MONTBETON

Notre Dame de Montbeton Françoise ORLIAC 711, Chemin de la Barraque
05 63 67 41 99 82290 MONTBETON

VTT Tripote Mascagne Benoît PEREMARTI 545, Chemin de l'Evêque
06 82 25 04 54 82290 MONTBETON

Info Aide Montbeton Danièle BONNET 992, Chemin de la Croix de l'Agneau
05 63 67 45 94 82290 MONTBETON

RIA PITA Stéphanie LOUCHARD 62, Chemin des Rougets
06 21 04 54 09 82290 MONTBETON

Avenir Montbetonnais Tennis Thierry ARTAUD 1425, chemin de l’Evêque
05 63 67 54 63 82290 MONTBETON

Les Nostalgiques Louis DAYDE 824, Rte de Verlhaguet
05 63 67 40 20 82290 MONTBETON

Trait d’Union Carmen LAGARDE 234, rue des Carrétals
05 63 67 40 09 82290 MONTBETON

Trollistes et compagnie Frédéric PADRO 597, route de Lacourt
06 87 56 00 63 82290 MONTBETON

Model Club Montbeton Patrick LOPEZ 14, rue de la Garenne
05 63 67 52 05 82290 MONTBETON

ACSM Laurent DAVICINO 1011, chemin de Mataly
www.acsm-82.fr 82000 MONTAUBAN

Avenir Montbetonnais Rugby Alexis BOUDON 520, chemin des Rosiers
05 63 64 43 75 82290 MONTBETON

Commerçants AMAC Angélique FERNANDEZ 496, route de Montauban
05 63 27 21 04 82290 MONTBETON

AMITAF Fatima EL JAISSI Résidence Sporting Hill - App. B11
06 26 85 22 18 82290 MONTBETON
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Organisée par le Comité des Fêtes, la traditionnelle soirée du beaujolais a
donné lieu à d'excellentes dégustations. Une nuit dansante a clôturé ce
rendez vous. Nous espérons vous revoir nombreux pour le cru 2010.

Beaujolais - 21 novembre 2009

Don du sang 
23 novembre 2009 et 27 avril 2010

« Toutes les causes sont nobles tant qu'elles sont claires et nettes ».

Ici, à Montbeton, le Téléthon en est vraiment la preuve vivante.

Notre village peut être fier car tous ensemble, artisans, commerçants,
associations, donateurs bénévoles, en participant à ce grand élan populaire
nous avons récolté un peu plus de 9000 € (exactement 9025,75 €).

Montbeton connait parfaitement le sens du mot solidarité.

Nous avons pu encore une fois être plus forts contre l'indifférence, plus forts pour partager, plus
forts pour avancer, pour mobiliser, pour ne jamais renoncer et pour que l'issue de notre combat
soit une fête.

Pour le comité d'organisation,

Régis BADENS contact: 09.63.07.05.03

Téléthon - 4 et 5 décembre 2009
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Cette année encore, l’arbre de Noël de la
Commune a été organisée par la Municipalité
et les associations montbetonnaises. 

Merci surtout aux quelques bénévoles qui ne
comptent pas leur temps pour que cet après-
midi festif puisse retentir des cris de joie des
enfants conquis par le spectacle.

Merci pour le dévouement :

- d’Olivia qui pendant deux mois, tous les
samedis et dimanches, fait répéter les
différents groupes d’enfants sur des
chorégraphies de sa composition,

- de Thierry, Philippe et Yves qui, en plus de la
fabrication et du montage des décors et de
l’éclairage, participent activement au
spectacle,

ÇA S’EST PASSÉ
À MONTBETON

Arbre de noël - 20  décembre 2009

Loto du foot - 30 janvier 2010

- de Nelly qui présente des numéros de danses
et de gym avec ses groupes d’enfants et
d’adultes, 

- de tous les autres acteurs qui, de près ou de
loin, participent à la réussite de cette
manifestation.

Cette année, pour compléter le spectacle,
nous avons eu le plaisir d’accueillir Pierre et
Vanessa de l’espace VO qui ont ébloui les
enfants avec leurs numéros de magie.

Tous ces intervenants méritent nos
encouragements et notre soutien.

Si vous souhaitez être acteur ou organisateur
vous pouvez venir les rejoindre.

Le Père Noël qui était présent a promis qu’il
reviendrait en 2010.
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Bourse aux vélos - 31 janvier 2010

Invité par la Municipalité dans le cadre du festival « Alors
Raconte », Jean Luc Zambano est venu nous raconter « ses histoires
de Marcaillou ». 

Il nous a fait partager son bonheur de conter et ses histoires pleines
d’humanité ont ravi petits et grands.

La soirée s’est terminée par le pot de l’amitié et les discussions avec
le conteur ont pu se prolonger jusque tard dans la nuit. Tout le
monde est reparti avec des contes plein la tête en se disant
vivement l’année prochaine pour d’autres aventures.

Conteur - 5 février 2010

Loto des aînés - 10 février 2010
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Course d’endurance 
Model Club
14 février 2010

Soirée cabaret - 6 mars 2010

Concert école de musique - 7 mars 2010

Cette soirée organisée par le Comité des Fêtes a débuté
par un excellent repas et a été animée par la troupe Russe
«Troïka». Celle-ci, composée de 14 artistes, présentait des
tableaux de danse et de musique de différents pays de l’Est
qui ont enchanté un nombreux public.

Ce concert a permis aux élèves des différentes écoles de musique du Département de présenter
le travail effectué durant un stage organisé au cours des vacances de Février 2010.
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Pour célébrer son dixième anniversaire, la
troupe de l’APODIS a joué deux
représentations de la pièce « tailleur pour
dames » de Georges Feydeau devant son
public les 27 et 28 mars 2010.

Un public nombreux dans une salle de Tire-
Crabe devenue trop petite.

Jouée pour la première fois en public, cette
comédie dont la mise en scène de Georges
Gaillard a donné une couleur originale et

Théâtre APODIS - 27 mars 2010
irrésistible, a amplement mérité les
acclamations que les spectateurs ont réservé
aux acteurs.

A la fin de la pièce tous les acteurs de ces dix
années sont montés ou remontés sur la scène
afin de souffler avec le public les dix bougies
de la troupe.

Une troupe qui continue de faire partager sa
passion puisqu’une école de théâtre pour les
enfants a été créée. 

Repas des Chasseurs - 3 avril 2010
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Vide-Jardin - 11 avril 2010

Concert de l’Harmonie des 3 Rivières
25 avril 2010

Dans le cadre des activités communautaires, la Municipalité a pu accueillir l’Orchestre de
l’Harmonie des 3 Rivières pour un concert très varié, avec des musiques et des styles très
différents. En première partie la chorale «A Tout Chœur» de Montbeton a interprété quelques
morceaux de son répertoire.
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Cérémonie commémorative du 8 mai 1945

Prise d’armes 31ème RG - 6 mai 2010
Ce jour là, les élus ainsi que la population ont été invités à une prise d’armes et à la remise des
képis du 31ème Régiment du Génie de Castelsarrasin.

A la stèle des fusillés, rue Maurice Sirac
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Juillet
● 13 juillet : Feu d'artifice (Commission culture), Foyer rural
● 17 juillet : Challenge Eric Guionnet (Course cycliste nocturne)
● Soirées Coupe du monde de football

Août
● 06-07-08 août : Fête locale (Comité des fêtes), Place Alibert
● 08 août : Grand Prix cycliste (Tripotes et Mascagnes)

Septembre
● 26 septembre : Course à pieds (ACSM)

Octobre
● 03 octobre : Vide-greniers (Sambo), Place Alibert
● 09 octobre : Concert (Les Nostalgiques), Salle Tirecrabe

Novembre
● 07 novembre : Bourse aux jouets (APEM), Foyer rural
● 14 novembre : Fête de l'artisanat (Trait d'union), Foyer rural
● 20 novembre : Soirée Beaujolais (Comité des fêtes), Foyer rural
● 27 novembre : Loto (Sambo), Foyer rural

Décembre
● 03-04 décembre : Téléthon (Comité d'organisation de Montbeton), Foyer rural
● 04-05 décembre : Exposition-Vente (Ouvrages et Loisirs), Salle Tirecrabe
● 19 décembre : Arbre de noël, Foyer rural
● 31 décembre : Réveillon (Rugby), Foyer rural

ÇA S’EST PASSÉ
À MONTBETON

MANIFESTATIONS 2010

Théâtre 
8 mai 2010

Cette soirée théâtrale, organisée par
l’Association ACMS, présentait la
pièce «Victimes cherchent assassins».
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Peu de temps avant l'An Mil, le territoire
d'entre Tarn et Garonne s'organise autour
de plusieurs châteaux, attestés dès cette
époque, à proximité de la forêt d'Agre
(actuellement Montech).
Avec les lieux de Meauzac, Albefeuille ou
Toulvieu, ainsi que Gasseras, « l'alleu de
Montbeton» est cité, vers 955, dans le
Testament d'Isarn d'Escatalens, qui lègue
ses terres à l'abbaye de Moissac.

Les premiers seigneurs du château de
Montbeton appartiennent à une famille
qui porte le nom d'un terroir voisin:
Toulvieu ou Tulmont. Cette famille « de
Tulmont » (à ne pas confondre avec Saint-
Etienne de Tulmont) possèdera la
seigneurie jusqu'au milieu du 13ème
siècle.

En 1271, les trois consuls de Montbeton
prononcent le serment de fidélité au Roi de
France, Philippe le Hardi, lors du
rattachement du Languedoc à la France.
Un représentant d'une illustre famille de
Castelsarrasin, Pierre de Grimoard possède
la seigneurie.
Cette famille cèdera le lieu de Montbeton
à la famille de Galard.
Pendant la Guerre de Cent-Ans, en 1369,
un Galard est chargé, par le duc d'Anjou,
représentant du Roi de France, de la garde
du lieu.
Ensuite au début du 15ème siècle c'est une
famille de notable Montalbanais, les Saint-
Etienne, qui possède le château.
A partir du 16ème siècle c'est la famille de
Caumont qui hérite du château de

Montbeton jusqu'au milieu du 18ème
siècle, ou l'on rencontre les premiers
représentant de la famille Bellissen.

Guerres de religion.
Le village de Montbeton, comme tous
ceux de la ceinture de Montauban, a été
saccagé en 1562.
Les Calvinistes s'emparent du site,
détruisent l'église et chassent le clergé
catholique de cette paroisse qui faisait
partie des biens possédés par le chapitre
diocésain de Saint-Etienne du Tescou.
Lors de la reconquête catholique de
Montauban (après le siège de l'été 1621),
les troupes du Maréchal de Thémines
reprennent le site de Montbeton et
massacrent les habitants (juin 1622).

Nom du village.
L'origine du nom du village ne fait aucun
doute.
La forme latine du nom de Montebetone
(955) se décompose ainsi: le qualitatif
descriptif de « mont », qui désigne un lieu
élevé, suivi d'un nom de personne
d'origine germanique.
Le nom de famille de Bette/Betton se
retrouve en domaine d'Oc comme en
domaine d'Oil : un Montbeton existe dans
la Marne.
La prononciation locale, en occitan, est:
mounbétou.

Si Montbeton m’était conté…
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LES ARTISANS, COMMERÇANTS
ET PROFESSIONS LIBÉRALES

■ ALLUNA SERVICES
L’aide à domicile 
(service à la personne, bricolage, etc…)
Tél : 05 63 02 62 38 - 06 37 94 05 34

■ SOS PC 82 
Assistance informatique
Dépannage à domicile
Assistance informatique
vente de matériel
Tél. 06 77 64 50 48

La commune a le plaisir d’accueillir 
trois nouveaux commerces ou entreprises :

■ MACONNERIE, CARRELAGE
M. ALBANO
Tél : 06 07 69 64 53
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Mairie de Montbeton
Tél. 05 63 67 40 10
Fax 05 63 30 01 24
Web. http/www.ville-montbeton.fr
Mail : mairie-montbeton@info82.com

Groupe scolaire P. Bonhoure
Tél. 05 63 67 40 78 (Primaire)   
Tél. 05 63 67 55 37 (Maternelle)

Médecin généraliste
Docteur Tignol François
Tél. 05 63 67 41 84

Dentistes
Dr Marie-Do. Roussel-Coullomb
Dr Claire Berthe-Gauthier
Dr Loubna El Baoudi
Tél. 05 63 67 43 43

Infirmiers
St Martin / Pérard
Tél. 05 63 24 05 98
Moulis / Zérath
Tél. 05 63 67 48 37

Kinésithérapeutes
SCM Gastellu-Etchegorry Marion
Fauré
Tél. 05 63 67 48 45

Taxi
Régis Paulin
Tél. 06 50 45 16 85
email: contact@poletaxi.fr

Pharmacie
Ruinier Chaumerliac
Tél. 05 63 67 40 82

Pompiers
Tél. 18 / 112 (portable)

Gendarmerie de Montech
Tél. 05 63 27 10 50

SAMU
Tél. 15 / 115 (portable)

Transport à la demande
Tél. 05 63 63 52 52

Dépannage EDF
Tél. 0 810 333 081

Dépannage GDF
Tél. 0 810 433 081

Clinique Vétérinaire
Dr Gadot
Tél. 05 63 26 30 20

Correspondant de Presse
Maurice Guillochon
Tél. 06 62 25 57 38 
maurice.guillochon@orange.fr

Jean-Marc Etienne
Tél. 06 74 19 07 05



ENTREPRISE FABIEN MERZ
Pose Carrelage – Faïence

3,  rue Georges CUVIER - ZI NORD
82000 MONTAUBAN

Tél. : 05.63.66.42.19 – Fax : 05.63.20.39.15
E.Mail : fabien.merz@wanadoo.fr

ENTREPRISE MALET
AGENCE DE MONTAUBAN

Travaux publics et privés - Travaux routiers et VRD
Terrassements - Concassage
Sols industriels et sportifs

Autoroutes - Aérodromes - Canaux

900, avenue de Gasseras - 82000 MONTAUBAN

Tél. 05 63 63 21 11 - Fax 05 63 63 29 29
Web : http://www.malet.tm.fr

E-mail : montauban@malet.tm.fr
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